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Description 

La  présente  invention  concerne  un  vérin  pneumati- 
que  comportant  un  corps  délimitant  avec  une  membra- 
ne  une  chambre  susceptible  d'être  soumise  à  une  dé- 
pression  ou  à  la  pression  atmosphérique  et  une  tige  de 
vérin  actionnée  sous  l'effet  de  la  déformation  de  la  mem- 
brane. 

Les  vérins  pneumatiques  sont  connus  dans  un 
grand  nombre  d'applications.  La  plupart  de  ces  vérins 
possèdent  un  corps  de  vérin  et  une  tige  déplaçable  lon- 
gitudinalement  par  rapport  au  corps  du  vérin.  Ce  type 
de  configuration  permet  d'obtenir  des  vérins  suscepti- 
bles  d'occuper  par  exemple  trois  positions  de  travail, 
l'une  correspondant  à  la  sortie  maximale  de  ladite  tige, 
l'autre  correspondant  à  la  sortie  minimale  de  ladite  tige 
et  la  troisième  correspondant  à  une  sortie  intermédiaire. 
Dans  ce  cas,  le  corps  du  vérin  comporte  deux  membra- 
nes  délimitant  trois  chambres  et  la  tige  est  solidaire  de 
la  partie  centrale  de  chacune  des  membranes,  ce  qui 
complique  la  réalisation  de  l'ensemble  et  limite  le  nom- 
bre  de  positions  susceptibles  d'être  occupées.  Un  vérin 
montrant  les  caractéristiques  du  préambule  de  la  reven- 
dication  1  est  connu  de  DE-A-23  06  713. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer  un 
vérin  dont  le  nombre  de  positions  de  travail  est  illimité 
et  qui  est  susceptible  d'être  fabriqué  au  moyen  d'un  fai- 
ble  nombre  de  pièces  simples  et  standards. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  vérin 
modulaire  comportant  plusieurs  chambres,  une  cham- 
bre  correspondant  à  un  module,  lesdits  modules  pou- 
vant  être  branchés  en  série,  en  parallèle  ou  permettre 
la  réalisation  d'un  actionneur  type  push-pull. 

L'invention  concerne  à  cet  effet  un  vérin  pneumati- 
que  du  type  comportant  un  corps  de  vérin  rigide  solida- 
risé  au  bord  externe  d'une  membrane  déformable  de 
manière  à  limiter  avec  celle-ci  une  chambre  de  volume 
variable  destinée  à  être  soumise  soit  à  la  pression  at- 
mosphérique,  soit  à  une  dépression,  au  moyen  d'une 
entrée  d'air  prévue  dans  ladite  chambre,  caractérisé  en 
ce  que  le  corps  et  la  membrane  présentent  chacun,  sen- 
siblement  centralement,  une  ouverture  sensiblement  si- 
milaire,  susceptible  d'être  fermée  au  moins  partielle- 
ment  respectivement  par  une  coupelle  au  contour  iden- 
tique  mais  de  dimension  légèrement  supérieure  à 
l'ouverture. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 
tion,  le  corps  affecte  la  forme  d'une  cuvette  dont  le  re- 
bord  périphérique  sert  au  maintien  de  la  membrane  et 
dont  la  face  formant  fond  comporte  l'ouverture  fermée 
au  moins  partiellement  par  la  coupelle.  Quant  à  la  cou- 
pelle  servant  à  fermer  au  moins  partiellement  la  mem- 
brane,  elle  est  montée  solidaire  du  bord  interne  de  la 
membrane  et  est  conformée  de  manière  à  venir  en  bu- 
tée  sur  le  fond  de  la  cuvette  lorsque  la  chambre  est  sou- 
mise  à  une  dépression. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le  vé- 
rin  comporte  plusieurs  chambres  contigûes  obtenues 

par  assemblage  de  modules  comportant  chacun  au 
moins  un  corps  et  une  membrane,  la  liaison  entre  deux 
modules  adjacents  étant  réalisée  par  une  seule  et  mê- 
me  coupelle  fermant  au  moins  partiellement  à  la  fois  le 

s  corps  d'un  module  et  la  membrane  du  module  adjacent 
et  maintenant  solidaire  la  membrane  du  corps. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  encore  à  la  lecture  de  la  description 
qui  suit  et  des  dessins  joints,  lesquels  description  et  des- 

10  sins  sont  donnés  surtout  à  titre  d'exemples.  Dans  ces 
dessins  : 

La  figure  1  représente  une  vue  schématique  en  de- 
mi-coupe  d'un  vérin  conforme  à  l'invention; 

15 
la  figure  2  représente  une  vue  schématique  en  de- 
mi-coupe  d'un  vérin  type  "push-  pull"  conforme  à 
l'invention; 

20  la  figure  3  représente  une  vue  schématique  en  de- 
mi-coupe  d'un  vérin  formé  de  plusieurs  modules 
branchés  en  série; 

la  figure  4  représente  une  vue  schématique  en  de- 
25  mi-coupe  d'un  vérin  formé  de  plusieurs  modules 

branchés  en  parallèle; 

la  figure  5  représente  une  vue  en  coupe  d'un  vérin 
comportant  plusieurs  modules  branchés  en  paral- 

30  lèle; 

la  figure  6  représente  une  vue  d'un  exemple  d'as- 
semblage  de  modules  pour  la  réalisation  du  vérin 
objet  de  l'invention; 

35 
la  figure  7  représente  une  vue  de  profil  d'un  moyen 
d'incorporation  d'un  ajutage  dans  ladite  chambre. 

Conformément  à  l'invention,  le  vérin  comporte  un 
40  corps  de  vérin  rigide  1  solidarisé  à  une  membrane  2,  et 

des  coupelles  3  et  4  fermant  au  moins  partiellement  res- 
pectivement  des  ouvertures  1  5  et  1  4  ménagées  dans  le 
corps  1  et  la  membrane  2  de  manière  à  délimiter  une 
chambre  susceptible  d'être  soumise  soit  à  la  pression 

45  atmosphérique,  soit  à  une  dépression. 
Le  corps  de  vérin  rigide  1  affecte,  dans  les  formes 

de  réalisation  décrites,  la  forme  générale  d'une  cuvette 
présentant  un  fond  16  présentant  une  ouverture  15  et 
une  partie  tronconique  1  8  se  prolongeant  par  un  rebord 

so  en  saillie  17,  qui,  en  vue  de  dessus,  a  une  forme  oblon- 
gue. 

Ce  corps  de  vérin  rigide  1  est  solidarisé,  de  préfé- 
rence  au  niveau  de  son  rebord  périphérique  1  7,  au  bord 
externe  de  la  membrane  déformable  2.  Cette  membra- 

55  ne  affecte  dans  la  forme  de  réalisation  décrite  une  forme 
sensiblement  similaire  au  corps.  Ainsi,  elle  se  présente 
également  sous  forme  d'une  cuvette  comportant  un 
fond  19  muni  d'une  ouverture  14  et  une  partie  tronconi- 
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que  20  se  prolongeant  par  un  rebord  en  saillie  21  . 
Dans  les  exemples  représentés  aux  figures  1  à  4, 

la  membrane  2  et  le  corps  de  vérin  1  sont  en  contact 
par  leurs  rebords  périphériques  respectifs  17,  21  qui 
sont  maintenus  accolés  au  moyen  d'une  bague  6  for-  s 
mant  jonc  maintenue  solidaire  des  faces  externes  du  re- 
bord  périphérique  saillant  1  7  du  corps  1  par  une  soudure 
ultra-sons.  Bien  évidemment,  tout  autre  moyen  de  soli- 
darisation  de  la  membrane  2  et  du  corps  1  peut  être  en- 
visagé.  De  même,  les  formes  du  corps  1  et  de  la  mem-  10 
brane  2  ne  constituent  que  des  exemples  de  formes  de 
réalisation  de  l'invention. 

Les  ouvertures  14  et  15  ménagées  respectivement 
dans  les  faces  formant  fond  1  9  et  1  6  de  la  membrane  2 
et  du  corps  1  sont  de  préférence  disposées  sensible-  15 
ment  centralement  dans  ces  faces  formant  fond  19  et 
16  et  sont  généralement  de  section  circulaire.  Ces 
ouvertures  14  et  15  sont  respectivement  fermées  au 
moins  partiellement  au  moyen  de  coupelles  4  et  3  affec- 
tant  la  forme  de  couvercles.  20 

Ces  coupelles  présentent  un  plateau  au  contour 
identique  mais  de  dimension  légèrement  supérieure  à 
l'ouverture  ménagée  dans  la  face  formant  fond  de  la  cu- 
vette  ou  du  corps.  Ce  plateau  présente  sur  sa  face  ve- 
nant  en  appui  sur  les  bords  intérieurs  ou  extérieurs  de  25 
l'ouverture  1  4  ou  1  5  deux  encoches  22  ménagées  à  par- 
tir  du  bord  externe  du  plateau  et  propres  à  permettre 
l'encastrement  du  plateau  sur  au  moins  une  partie  de 
son  épaisseur  à  l'intérieur  de  l'ouverture  14  ou  15.  Une 
soudure,  de  préférence  ultra-sons,  est  ensuite  prati-  30 
quée  entre  les  bords  de  l'encoche  22  et  les  bords  de 
l'ouverture  14  ou  15.  Lorsque  les  coupelles  sont  posi- 
tionnées,  la  chambre  est  fermée.  Cette  chambre  com- 
porte  cependant  au  moins  une  entrée  d'air.  Cette  entrée 
d'air  est  de  préférence  disposée  sur  la  partie  tronconi-  35 
que  18  du  corps  de  vérin  rigide  1  et  est  constituée  par 
exemple  par  un  ajutage  ou  embout  mâle  10  ménageant 
un  canal  pour  la  mise  en  communication  de  la  chambre 
avec  une  source  de  dépression  ou  avec  l'atmosphère. 
Cette  mise  en  communication  s'effectue  avantageuse-  40 
ment  par  l'intermédiaire  d'un  embout  femelle  conjugué 
de  l'embout  mâle,  ledit  embout  femelle  formant  l'extré- 
mité  d'un  conduit  lui-même  relié  à  la  source  de  dépres- 
sion. 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation  de  l'invention  45 
représentée  à  la  figure  7,  l'entrée  d'air  est  constituée  par 
l'ouverture  ménagée  au  fond  du  corps  de  vérin  1  .  Cette 
ouverture  est  réduite  après  positionnement  de  la  cou- 
pelle  3.  Cette  coupelle  présente  elle-même  une  ouver- 
ture  sensiblement  centrale  23  raccordée  de  manière  so 
étanche  à  un  embout  mâle  ou  ajutage  11  qui  sera  rac- 
cordé  de  la  même  manière  que  celle  décrite  précédem- 
ment  à  une  source  de  dépression. 

Quant  à  la  coupelle  4  qui  ferme  au  moins  partielle- 
ment  l'ouverture  14  ménagée  dans  la  membrane,  elle  55 
comporte  également  une  ouverture  sur  laquelle  vient  se 
raccorder  de  manière  étanche  la  tige  5  de  vérin  dispo- 
sée  axialement.  Cette  tige  5  transmet  directement  le 

mouvement  de  la  membrane  2  à  l'organe  à  actionner. 
Bien  évidemment,  cette  tige  peut  affecter  une  forme 
quelconque  en  fonction  de  la  destination  du  vérin  et  de 
son  utilisation.  Il  est  à  noter  conformément  par  exemple 
à  la  figure  1  qu'il  peut  être  utilisé  une  contre-coupelle  1  2 
pour  maintenir  la  membrane  de  manière  étanche  et  sûre 
dans  l'encolure  de  la  coupelle  4. 

Dans  le  type  de  configuration  décrit  ci-dessus,  lors- 
que  la  chambre  est  soumise  à  une  dépression,  la  cou- 
pelle  4  fermant  au  moins  partiellement  l'ouverture  mé- 
nagée  dans  la  membrane  2  coopère  avec  ladite  mem- 
brane  déformable  2  de  manière  à  venir  en  butée  sur  le 
fond  de  la  cuvette.  Pour  revenir  à  la  position  déployée, 
c'est-à-dire  d'encombrement  maximal  représentée  à  la 
figure  1  ,  on  utilisera  soit  un  ressort  disposé  à  l'intérieur 
de  la  chambre  et  utilisé  comme  moyen  de  rappel  du  vé- 
rin  à  sa  position  de  départ,  soit  une  configuration  con- 
forme  à  la  figure  2. 

Dans  cette  configuration,  on  associe  au  premier 
corps  de  vérin  1  rigide  dit  corps  arrière,  un  deuxième 
corps  de  vérin  7,  appelé  corps  avant,  disposé  symétri- 
que  au  corps  arrière.  Ce  corps  avant  est  également  au 
moins  partiellement  fermé  par  une  coupelle  8  présen- 
tant  une  ouverture  permettant  le  passage  de  la  tige  5 
du  vérin,  l'étanchéité  entre  l'ouverture  et  la  tige  étant  as- 
surée  au  moyen  d'une  deuxième  membrane  9.  Quant  à 
l'étanchéité  de  la  membrane  9  sur  la  coupelle  8,  elle  est 
assurée  par  soudage  ultrason  et  au  moyen  d'une  pièce 
24  affectant  la  forme  d'un  crochet  souple.  Cette  pièce 
24  permet  d'ailleurs  en  outre  d'assurer  par  clipage  la 
fixation  du  vérin  sur  divers  supports.  Cette  pièce  peut 
être  de  forme  variée  et  adaptée  aux  modes  de  fixation 
imposés  par  les  supports  devant  les  recevoir.  Ce  corps 
avant  7  est  équipé  d'une  entrée  d'air  10  d'un  type  simi- 
laire  ou  non  à  l'entrée  d'air  du  corps  arrière  1  .  Le  corps 
avant  7  et  le  corps  arrière  1  sont  solidarisés  au  niveau 
de  leurs  rebords  saillants  par  une  bague  6  qui  peut  être 
du  type  décrit  plus  haut.  Dans  le  plan  de  joint  desdits 
corps  est  enserré  le  bord  externe  de  la  membrane  2  qui 
correspond  à  son  rebord  périphérique  saillant  lorsque 
la  membrane  affecte  la  forme  d'une  cuvette.  Dans  cette 
configuration,  on  obtient  un  vérin  de  type  push-pull  qui 
ne  nécessite  pas  de  moyens  de  rappel  car  les  deux 
chambres  ainsi  délimitées  sont  indépendantes  et  com- 
portent  chacune  une  entrée  d'air  10.  Ainsi,  lorsque  la 
chambre  arrière  est  soumise  à  une  dépression,  la  posi- 
tion  occupée  par  le  vérin  est  la  position  dans  laquelle  la 
tige  de  vérin  5  est  rétractée  au  maximum.  A  l'inverse, 
lorsque  c'est  la  chambre  avant,  c'est-à-dire  celle  délimi- 
tée  par  le  corps  rigide  avant  8  qui  est  soumise  à  une 
dépression,  la  tige  de  vérin  5  est  sortie  et  occupe  une 
position  identique  à  celle  représentée  à  la  figure  2.  1  1  est 
parfois  également  nécessaire  de  disposer  de  vérins 
multipositions  ou  de  vérins  dont  la  course  est  suscepti- 
ble  de  varier  beaucoup  d'une  application  à  une  autre. 
L'intérêt  du  vérin  décrit  ci-dessus  est  qu'il  peut  être 
transformé  de  manière  aisée  au  moyen  des  pièces  déjà 
décrites  ci-dessus  pour  obtenir  effectivement  un  vérin 
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multiposition. 
On  considère  donc  dans  la  suite  de  la  description 

que  le  module  de  base  est  formé  d'un  corps  1,  d'une 
membrane  déformable  2  et  d'au  moins  une  coupelle  3 
ou  4.  Ainsi,  pour  obtenir  un  vérin  multiposition,  on  as- 
semble  plusieurs  modules  de  manière  à  délimiter  plu- 
sieurs  chambres  contigûes,  la  liaison  entre  deux  modu- 
les  adjacents  étant  réalisée  par  une  seule  et  même  cou- 
pelle  fermant  au  moins  partiellement  à  la  fois  le  corps 
d'un  module  et  la  membrane  du  module  adjacent  et 
maintenant  solidaire  la  membrane  du  corps.  On  obtient 
ainsi  une  configuration  conforme  aux  figures  2  ou  3. 
Dans  ce  type  de  configuration,  la  coupelle  commune  à 
deux  modules  peut  être  creuse  ou  pleine  de  manière  à 
obtenir  des  modules  branchés  en  série  ou  en  parallèle. 
Dans  le  cas  d'un  vérin  réalisé  à  partir  de  modules  bran- 
chés  en  série  tel  que  représenté  à  la  figure  3,  on  note 
que  la  coupelle  commune  à  deux  modules  adjacents,  à 
savoir  la  coupelle  désignée  par  3a  dans  l'exemple  re- 
présenté,  est  creuse.  Ainsi,  lorsque  l'une  des  chambres 
est  soumise  à  une  dépression  par  l'intermédiaire  d'une 
entrée  d'air  10,  les  deux  chambres  subissent  cette  dé- 
pression  et  la  coupelle  4  vient  en  butée  contre  le  front 
du  corps  de  vérin  1  de  la  première  chambre  et  la  cou- 
pelle  3a  vient  en  butée  contre  le  fond  du  corps  de  vérin 
1  appartenant  à  la  deuxième  chambre.  Ce  type  de  vérin 
présentant  deux  modules  est  donc  susceptible  d'occu- 
per  au  moins  deux  positions,  une  position  d'encombre- 
ment  maximum  telle  que  représentée  à  la  figure  3  et  une 
position  d'encombrement  minimal  ou  rétracté  telle  que 
décrite  précédemment. 

Dans  le  cas  au  contraire  de  modules  branchés  en 
parallèle  comme  le  montre  la  figure  4,  la  coupelle  inter- 
médiaire  3a,  servant  d'élément  commun  à  la  chambre 
avant  et  à  la  chambre  arrière,  est  pleine.  Dans  ce  cas, 
chaque  module  est  équipé  d'une  entrée  d'air  permettant 
la  mise  en  dépression  d'une  des  chambres  indépen- 
damment  de  l'autre  chambre.  On  obtient  ainsi  un  modu- 
le  tel  que  représenté  dans  la  figure  4  qui  présente  au 
moins  trois  positions  de  travail  :  une  position  dans  la- 
quelle  la  chambre  avant  est  soumise  à  une  dépression, 
une  position  dans  laquelle  la  chambre  arrière  est  sou- 
mise  à  une  dépression  et  une  position  dans  laquelle  les 
deux  chambres  sont  soumises  à  une  dépression,  voire 
même  une  quatrième  position  dans  laquelle  les  deux 
chambres  sont  à  la  pression  atmosphérique,  tel  que  re- 
présenté  à  la  figure  4.  Il  est  bien  évidemment  possible, 
comme  le  montre  la  figure  6,  d'assembler  des  modules 
branchés  à  la  fois  en  parallèle  et  en  série.  Ainsi,  l'exem- 
ple  de  la  figure  6  est  constitué  par  un  vérin  comportant 
six  modules,  les  modules  30e  et  30f  étant  branchés  en 
série,  les  modules  30a,  30b,  30c,  30d,  (30e  30f)  étant 
branchés  en  parallèle,  l'actionneur  30d  étant  un  action- 
neur  du  type  push-pull  et  les  actionneurs  30a,  30b,  30c, 
30d  étant  de  dimension  différente  par  rapport  aux  ac- 
tionneurs  30e,  30f.  On  obtient  ainsi  des  vérins  dont  la 
course  peut  être  variée  à  volonté  et  permettant  un  grand 
nombre  de  possibilités  et,  de  plus,  la  force  du  vérin  peut 

être  variable  en  fonction  de  la  chambre  soumise  à  dé- 
pression  puisque  les  chambres  présentent  des  volumes 
différents;  on  obtient  ainsi  un  vérin  proportionnel.  Mal- 
gré  cette  grande  modularité  du  vérin,  l'ensemble  des 

s  pièces  est  susceptible  d'être  obtenu  à  partir  d'un  même 
moule  et  leur  nombre  est  inférieur  à  5. 

Il  est  également  possible  de  prévoir,  conformément 
à  la  figure  5,  des  moyens  de  contention  1  3  de  la  cham- 
bre  du  vérin  notamment  lorsque  les  charges  à  déplacer 

10  sont  des  charges  importantes.  Ces  moyens  de  conten- 
tion  1  3  relient  la  coupelle  fermant  la  membrane  avec  le 
corps  rigide  1  du  vérin.  Ces  moyens  sont  montés  à  pi- 
votement  et/ou  à  coulissement  sur  la  coupelle  fermant 
la  membrane  et  à  coulissement  et/ou  à  pivotement  sur 

15  le  fond  du  corps  du  vérin  et  éventuellement  sur  la  cou- 
pelle  fermant  au  moins  partiellement  le  fond  du  corps 
du  vérin.  Ces  moyens  de  contention  13  s'escamotent 
lors  de  la  mise  en  dépression  de  la  chambre  comme  le 
montre  le  premier  module  à  droite  dans  la  figure  5  et  au 

20  contraire,  limitent  la  course  de  la  coupelle  fermant  la 
membrane  lors  de  la  mise  à  la  pression  atmosphérique 
de  ladite  chambre  comme  le  montre  les  trois  autres  mo- 
dules  de  la  figure  5.  Ces  moyens  de  contention  sont  plus 
particulièrement  utilisés  dans  le  cas  d'une  application 

25  des  vérins  à  des  charges  lourdes. 

Revendications 

30  1.  Vérin  pneumatique  du  type  comportant  un  corps  de 
vérin  rigide  (1)  solidarisé  au  bord  externe  d'une 
membrane  déformable  (2)  de  manière  à  limiter  avec 
celle-ci  une  chambre  de  volume  variable  destinée 
à  être  soumise  soit  à  la  pression  atmosphérique, 

35  soit  à  une  dépression,  au  moyen  d'une  entrée  d'air 
prévue  dans  ladite  chambre, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  (1)  et  la  membrane 
(2)  présentent  chacun  sensiblement  centralement 
une  ouverture  (15,  14)  sensiblement  similaire,  sus- 

40  ceptible  d'être  fermée  au  moins  partiellement  res- 
pectivement  par  une  coupelle  (4,  3)  au  contour 
identique  mais  de  dimension  légèrement  supérieu- 
re  à  l'ouverture. 

45  2.  Vérin  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  ledit  corps  (1  )  affecte  la  forme 
d'  une  cuvette  dont  le  rebord  périphérique  (17)  sert 
au  maintien  de  la  membrane  (2)  et  dont  la  face  for- 
mant  fond  (16)  comporte  une  ouverture  sensible- 

50  ment  centrale  (15)  fermée  au  moins  partiellement 
par  la  coupelle  (3). 

3.  Vérin  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  membrane  (2)  affecte  une 

55  forme  générale  de  cuvette  dont  la  face  formant  fond 
(19)  est  munie  d'une  ouverture  sensiblement  cen- 
trale  (14)  fermée  au  moins  partiellement  par  la  cou- 
pelle  (4)  solidarisée  à  la  périphérie  de  l'ouverture 

25 

30  1. 

35 

55 
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(14),  la  coupelle  (4)  coopérant  avec  la  membrane 
(2)  de  manière  à  venir  en  butée  sur  le  fond  (1  9)  de 
la  cuvette  lorsque  la  chambre  est  soumise  à  une 
dépression. 

5 
4.  Vérin  selon  la  revendication  3, 

caractérisé  en  ce  que  la  coupelle  (4)  solidarisée  à 
la  membrane  (2)  comporte  une  tige  de  vérin  (5)  qui 
transmet  directement  le  mouvement  de  la  membra- 
ne  (2)  à  l'organe  à  actionner.  10 

5.  Vérin  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  plusieurs  cham- 
bres  contigûes  obtenues  par  assemblage  de  modu- 
les  comportant  chacun  au  moins  un  corps  (1  )  et  une  15 
membrane  (2),  la  liaison  entre  deux  modules  adja- 
cents  étant  réalisée  par  une  seule  et  même  coupel- 
le  (3,  4)  fermant  au  moins  partiellement  à  la  fois  le 
corps  d'un  module  et  la  membrane  du  module  ad- 
jacent,  et  maintenant  solidaire  la  membrane  (2)  du  20 
corps  (1). 

6.  Vérin  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  les  modules  sont  assemblés 
au  moyen  de  coupelles  creuses  et/ou  pleines  (3,  4)  25 
de  manière  à  obtenir  des  modules  branchés  en  sé- 
rie  et/ou  en  parallèles. 

7.  Vérin  selon  l'une  des  revendication  1  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  l'entrée  d'air  d'une  chambre  30 
est  ménagée  dans  le  corps  (1  )  rigide  du  vérin  et  est 
de  préférence  constituée  par  un  ajutage  (10)  propre 
à  être  raccordé  par  l'intermédiaire  d'un  conduit  à 
une  source  de  dépression. 

35 
8.  Vérin  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 

caractérisé  en  ce  que  l'entrée  d'air  de  la  chambre 
est  constituée  par  l'ouverture  (15)  ménagée  au  fond 
dudit  corps  (1),  et  au  moins  partiellement  fermée 
par  la  coupelle  (3),  ladite  ouverture  étant  suscepti-  40 
ble  d'être  raccordée  par  l'intermédiaire  d'un  embout 
et  éventuellement  d'un  conduit  à  une  source  de  dé- 
pression. 

9.  Vérin  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  45 
caractérisé  en  ce  qu'il  présente  des  moyens  de  con- 
tention  (13)  de  la  chambre  du  vérin  reliant  la  cou- 
pelle  (4)  fermant  la  membrane  (2)  avec  le  corps  ri- 
gide  (1  )  du  vérin,  lesdits  moyens  étant  montés  à  pi- 
votement  et/ou  à  coulissement  sur  la  coupelle  (4)  so 
fermant  la  membrane  (2)  et  à  coulissement  et/ou  à 
pivotement  sur  le  fond  (1  6)  du  corps  (1  )  et  éventuel- 
lement  sur  la  coupelle  (3)  fermant  au  moins  partiel- 
lement  le  fond  du  corps  (1  )  de  manière  à  s'escamo- 
ter  lors  de  la  mise  en  dépression  de  la  chambre  et  55 
au  contraire  limiter  la  course  de  la  coupelle  (4)  fer- 
mant  la  membrane  (2)  lors  de  la  mise  à  la  pression 
atmosphérique  de  ladite  chambre. 

10.  Vérin  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  rigide  (1  )  de  vérin  est 
maintenu  solidaire  à  sa  périphérie  du  bord  externe 
de  la  membrane  déformable  par  l'intermédiaire 
d'une  bague  (6)  qui  enserre  la  membrane  (2)  et  la 
plaque  contre  le  rebord  périphérique  saillant  (1  7)  du 
corps  (1)  de  vérin. 

11.  Vérin  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  de  vérin  (1  )  est  main- 
tenu  solidaire  à  sa  périphérie  du  bord  externe  de  la 
membrane  déformable  (2)  par  l'intermédiaire  d'un 
deuxième  corps  (7)  disposé  symétrique  par  rapport 
au  premier  corps  (1  ),  le  bord  externe  de  la  membra- 
ne  (2)  étant  disposé  dans  le  plan  de  joint  desdits 
corps  (1  ,  7). 

12.  Vérin  selon  la  revendication  11, 
caractérisé  en  ce  que  ce  deuxième  corps  (7)  for- 
mant  la  face  avant  du  vérin  est  muni  d'une  coupelle 
(8)  présentant  une  ouverture  permettant  le  passage 
de  la  tige  (5)  du  vérin. 

13.  Vérin  selon  la  revendication  12, 
caractérisé  en  ce  que  l'étanchéité  entre  cette  ouver- 
ture  de  passage  de  la  tige  du  vérin  et  la  tige  (5)  est 
assurée  au  moyen  d'une  deuxième  membrane  (9). 

Patentansprûche 

1.  Pneumatisches  Stellglied,  mit  einem  starren  Stell- 
gliedkôrper  (1),  der  mit  dem  àuBeren  Rand  einer 
verformbaren  Membran  (2)  verbunden  ist,  um  mit 
dieser  eine  Kammer  mit  variablem  Volumen  zu  be- 
grenzen,  die  dazu  bestimmt  ist,  mittels  eines  in  der 
Kammer  vorgesehenen  Lufteinlasses  mit  dem  at- 
mosphàrischen  Druck  oder  einem  Unterdruck  be- 
aufschlagt  zu  werden, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Kôrper  (1)  und 
die  Membran  (2)  jeweils  im  wesentlichen  zentral  ei- 
ne  im  wesentlichen  àhnliche  Ôffnung  (15,  14)  auf- 
weisen,  die  geeignet  ist,  jeweils  wenigstens  teilwei- 
se  durch  einen  Teller  (4,  3)  verschlossen  zu  werden, 
dessen  Kontur  zu  derjenigen  der  Ôffnung  identisch 
ist,  dessen  Abmessung  jedoch  etwas  grôBer  als  die 
Abmessung  der  Ôffnung  ist. 

2.  Stellglied  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Kôrper  (1)  die 
Form  einer  Schale  aufweist,  deren  Umfangsflansch 
(17)  zum  Halten  der  Membran  (2)  dient  und  deren 
den  Boden  (16)  bildende  Flàche  eine  im  wesentli- 
chen  zentrale  Ôffnung  (15)  aufweist,  die  wenig- 
stens  teilweise  durch  den  Teller  (3)  verschlossen 
ist. 

3.  Stellglied  nach  Anspruch  1, 

5 
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dadurch  gekennzeichnet,  da(3  die  Membran  (2)  eine 
allgemeine  Form  einer  Schale  aufweist,  deren  den 
Boden  (19)  bildende  Flàche  mit  einer  im  wesentli- 
chen  zentralen  Ôffnung  (14)  versehen  ist,  die  we- 
nigstens  teilweise  durch  den  Teller  (4)  verschlossen 
ist,  der  an  dem  Umfang  der  Ôffnung  (14)  befestigt 
ist,  wobei  der  Teller  (4)  mit  der  Membran  (2)  zusam- 
menwirkt,  um  an  dem  Boden  (19)  der  Schale  zur 
Anlage  zu  gelangen,  wenn  die  Kammer  mit  einem 
Unterdruck  beaufschlagt  wird. 

4.  Stellglied  nach  Anspruch  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  an  der  Membran 
(2)  befestigte  Teller  (4)  eine  Stellgliedstange  (5)  auf- 
weist,  die  die  Bewegung  der  Membran  (2)  direkt  auf 
das  zu  betàtigende  Organ  ûbertràgt. 

5.  Stellglied  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  4 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  es  mehrere  aneinan- 
dergrenzende  Kammern  aufweist,  die  durch  Zu- 
sammenfûgen  von  Modulen  erhalten  sind,  die  je- 
weils  wenigstens  einen  Kôrper  (1)  und  eine  Mem- 
bran  (2)  aufweisen,  wobei  die  Verbindung  zwischen 
zwei  benachbarten  Modulen  durch  ein  und  densel- 
ben  Teller  (3,  4)  gebildet  ist,  der  gleichzeitig  wenig- 
stens  teilweise  den  Kôrper  eines  Moduls  und  die 
Membran  des  benachbarten  Moduls  verschlieBt 
und  der  die  Membran  (2)  fest  an  dem  Kôrper  (1) 
hait. 

6.  Stellglied  nach  Anspruch  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Module  mittels 
mit  einer  Ausnehmung  versehener  und/oder  mas- 
siver  Teller  (3,  4)  zusammengefûgt  sind,  um  in  Rei- 
he  und/oder  parallel  geschaltete  Module  zu  erhal- 
ten. 

7.  Stellglied  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  LufteinlaB  einer 
Kammer  in  dem  starren  Stellgliedkôrper  (1)  ausge- 
spart  ist  und  vorzugsweise  durch  ein  Ansatzrohr 
(10)  gebildet  ist,  das  geeignet  ist,  vermittels  einer 
Leitung  an  eine  Unterdruckquelle  angeschlossen 
zu  werden. 

8.  Stellglied  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  LufteinlaB  der 
Kammer  durch  die  im  Boden  des  Kôrpers  (1)  aus- 
gesparte  und  wenigstens  teilweise  durch  den  Teller 
(3)  verschlossene  ôffnung  (15)  gebildet  ist,  wobei 
die  Ôffnung  geeignet  ist,  vermittels  eines  Ansatz- 
stùckes  und  eventuell  einer  Leitung  an  eine  Unter- 
druckquelle  angeschlossen  zu  werden. 

9.  Stellglied  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  8, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  es  Haltemittel  (13) 
fùr  die  Kammer  des  Stellgliedes  aufweist,  die  den 
Teller  (4),  der  die  Membran  (2)  verschlieBt,  mit  dem 

starren  Stellgliedkôrper  (1)  verbinden,  wobei  die 
Mittel  schwenkbar  und/oder  gleitend  an  dem  die 
Membran  (2)  verschlieBenden  Teller  (4)  und  glei- 
tend  und/oder  schwenkbar  an  dem  Boden  (16)  des 

s  Kôrpers  (1)  und  eventuell  an  dem  den  Boden  des 
Kôrpers  (1)  wenigstens  teilweise  verschlieBenden 
Teller  (3)  montiert  sind,  um  sich  beim  Beaufschla- 
gen  der  Kammer  mir  Unterdruck  einzuziehen  und 
im  Gegensatz  dazu  den  Weg  des  die  Membran  (2) 

10  verschlieBenden  Tellers  (4)  beim  Beaufschlagen 
der  Kammer  mit  atmospàrischem  Druck  zu  begren- 
zen. 

10.  Stellglied  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  9, 
15  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  starre  Stellglied- 

kôrper  (1  )  an  seinem  Umfang  fest  an  dem  àuBeren 
Rand  der  verformbaren  Membran  gehalten  ist  ver- 
mittels  eines  Ringes  (6),  der  die  Membran  (2)  und 
die  Platte  gegen  den  vorstehenden  Umfangs- 

20  flansch  (17)  des  Stellgliedkôrpers  (1)  einspannt. 

11.  Stellglied  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  9, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Stellgliedkôrper 
(1)  an  seinem  Umfang  fest  an  dem  àuBeren  Rand 

25  der  verformbaren  Membran  (2)  gehalten  ist  vermit- 
tels  eines  zweiten  Kôrpers  (7),  der  in  bezug  zu  dem 
ersten  Kôrper  (1  )  symmetrisch  angeordnet  ist,  wo- 
bei  der  àuBere  Rand  der  Membran  (2)  in  der  Ver- 
bindungsebene  der  Kôrper  (1,  7)  angeordnet  ist. 

30 
12.  Stellglied  nach  Anspruch  11  , 

dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  zweite  Kôrper 
(7),  der  die  vordere  Flàche  des  Stellgliedes  bildet, 
mit  einem  Teller  (8)  versehen  ist,  der  eine  Ôffnung 

35  aufweist,  die  den  Durchtritt  der  Stellgliedstange  (5) 
ermôglicht. 

13.  Stellglied  nach  Anspruch  12, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Dichtigkeit  zwi- 

40  schen  der  Ôffnung  fùr  den  Durchtritt  der  Stellglied- 
stange  und  der  Stange  (5)  mittels  einer  zweiten 
Membran  (9)  sichergestellt  ist. 

45  Claims 

1  .  Pneumatic  jack  of  the  type  having  a  rigid  jack  body 
(1)  joined  to  the  outer  edge  of  a  déformable  mem- 
brane  (2)  so  as  to  delimit  together  with  the  latter  a 

50  chamber  of  variable  volume  designed  to  be  subject- 
ed  either  to  atmospheric  pressure  or  a  négative 
pressure  by  means  of  an  air  inlet  provided  in  the 
said  chamber,  characterised  in  that  the  body  (1  )  and 
the  membrane  (2)  each  have,  substantially  central- 

es  |y,  a  substantially  similar  aperture  (15,  14)  capable 
of  being  closed  at  least  partially  respectively  by  an 
obturator  (4,  3)  of  identical  contour  but  of  slightly 
larger  size  than  the  aperture. 

6 
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2.  Jack  according  to  Claim  1  ,  characterised  in  that  the 
said  body  (1  )  takes  the  form  of  a  bowl  whose  pe- 
ripheral  rim  (17)  serves  to  hold  the  membrane  (2) 
in  place  and  whose  face  forming  a  base  (1  6)  has  a 
substantially  central  aperture  (15)  closed  at  least  s 
partially  by  the  obturator  (3). 

3.  Jack  according  to  Claim  1  ,  characterised  in  that  the 
membrane  (2)  takes  a  gênerai  bowl  shape  whose 
face  forming  a  base  (1  9)  is  provided  with  a  substan-  10 
tially  central  aperture  (14)  closed  at  least  partially 
by  the  obturator  (4)  joined  to  the  periphery  of  the 
aperture  (14),  the  obturator  (4)  cooperating  with  the 
membrane  (2)  so  as  to  corne  to  bear  against  the 
base  (1  9)  of  the  bowl  when  the  chamber  is  subject-  15 
ed  to  a  négative  pressure. 

4.  Jack  according  to  Claim  3,  characterised  in  that  the 
obturator  (4)  joined  to  the  membrane  (2)  has  a  jack 
rod  (5)  which  directly  transmits  the  movement  of  the  20 
membrane  (2)  to  the  élément  to  be  actuated. 

5.  Jack  according  to  one  of  Claims  1  to  4,  character- 
ised  in  that  it  has  several  contiguous  chambers  ob- 
tained  by  assembling  modules  each  having  at  least  25 
one  body  (1)  and  a  membrane  (2),  the  connection 
between  two  adjacent  modules  being  effected  by 
one  and  the  same  obturator  (3,  4)  closing  at  least 
partially  at  the  same  time  the  body  of  one  module 
and  the  membrane  of  the  adjacent  module,  and  30 
keeping  the  membrane  (2)  joined  to  the  body  (1  ). 

6.  Jack  according  to  Claim  5,  characterised  in  that  the 
modules  are  assembled  by  means  of  hollow  and/or 
solid  obturators  (3,  4)  so  as  to  obtain  modules  con-  35 
nected  in  séries  and/or  in  parallel. 

7.  Jack  according  to  one  of  Claims  1  to  6,  character- 
ised  in  that  the  air  inlet  of  a  chamber  is  provided  in 
the  rigid  body  (1  )  of  the  jack  and  preferably  consists  40 
of  a  nozzle  (10)  capable  of  being  connected  by 
means  of  a  pipe  to  a  source  of  négative  pressure. 

8.  Jack  according  to  one  of  Claims  1  to  7,  character- 
ised  in  that  the  air  inlet  of  the  chamber  consists  of  45 
the  aperture  (15)  provided  at  the  base  of  the  said 
body  (1  )  and  is  at  least  partially  closed  by  the  obtu- 
rator  (3),  the  said  aperture  being  capable  of  being 
connected  by  means  of  a  joining  pièce  and  option- 
ally  by  a  pipe  to  a  source  of  négative  pressure.  so 

9.  Jack  according  to  one  of  Claims  1  to  8,  character- 
ised  in  that  it  has  means  (1  3)  of  bracing  the  chamber 
of  the  jack  Connecting  the  obturator  (4)  closing  the 
membrane  (2)  with  the  rigid  body  (1  )  of  the  jack,  the  55 
said  means  being  pivotally  and/or  slidably  mounted 
on  the  obturator  (4)  closing  the  membrane  (2)  and 
slidably  and/or  pivotally  on  the  base  (1  6)  of  the  body 

(1)  and  optionally  on  the  obturator  (3)  at  least  par- 
tially  closing  the  base  of  the  body  (1  )  so  as  to  retract 
when  the  chamber  is  subjected  to  négative  pres- 
sure  and,  on  the  other  hand,  to  limit  the  travel  of  the 
obturator  (4)  closing  the  membrane  (2)  when  the 
said  chamber  is  subjected  to  atmospheric  pressure. 

10.  Jack  according  to  one  of  Claims  1  to  9,  character- 
ised  in  that  the  rigid  jack  body  (1)  is  held  joined  at 
its  periphery  to  the  outer  edge  of  the  déformable 
membrane  by  means  of  a  ring  (6)  which  grips  the 
membrane  (2)  and  the  plate  against  the  projecting 
peripheral  rim  (1  7)  of  the  jack  body  (1  ). 

11.  Jack  according  to  one  of  Claims  1  to  9,  character- 
ised  in  that  the  jack  body  (1  )  is  held  joined  at  its  pe- 
riphery  to  the  outer  edge  of  the  déformable  mem- 
brane  (2)  by  means  of  a  second  body  (7)  disposed 
symmetrically  in  relation  tothefirst  body  (1  ),  the  out- 
er  edge  of  the  membrane  (2)  being  disposed  in  the 
joint  plane  of  the  said  bodies  (1  ,  7). 

12.  Jack  according  to  Claim  11,  characterised  in  that 
this  second  body  (7)  forming  the  front  face  of  the 
jack  is  fitted  with  an  obturator  (8)  having  an  aperture 
allowing  the  passage  of  the  jack  rod  (5). 

13.  Jack  according  to  Claim  12,  characterised  in  that 
the  seal  between  this  aperture  for  passage  of  the 
jack  rod  and  the  rod  (5)  is  provided  by  means  of  a 
second  membrane  (9). 
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